
Le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  le  10  février  sous  la  présidence  de  Gilles
Degroote.  Etaient  présents :  Mmes  Collin,  Grégoire,  Lafrange,  Makarewicz  et
Ribeiro, MM. Boquet, Bureau, Ducoin, Ernewein, Lahannier, Pellerin et Rainsard.
Excusés, R. Marquet et F. Fouache avaient donné mandat pour être représentés.

-  Désignation des délégués au syndicat  intercommunal  de gestion de la  salle
socioculturelle :  le  Conseil  a  désigné  à  l’unanimité  MM.  Degroote,  Pellerin  et
Ducoin  pour  représenter  notre  commune au sein  du syndicat  qui  assurera  la
gestion de la future salle socioculturelle que nous allons bâtir en association avec
Pierrefitte-en-Beauvaisis et Le Mont Saint Adrien. Dans leur mission, ils seront
suppléés par Régine Marquet, Michel Boquet et Philippe Lahannier.

- ZAC «     le clos des Grés     »   : Gilles Degroote et Olivier Pellerin ont  fait un état de
l'avancement du dossier de la ZAC. 
Un  bilan  financier  établi  au  30/11/2008  par  notre  aménageur,  l'OPAC,  a  tout
d'abord été présenté. Le solde prévisionnel de l'opération est toujours positif et
les dernières dépenses engagées restent conformes aux prévisions. 
Les premiers plans de la zone réalisés par le Cabinet Gallois, architecte de la
ZAC,  et  par  la  société  Infra  Services,  entreprise  ayant  en  charge la  maîtrise
d'oeuvre des voies et réseaux, ont été présentés (disponible sur le site internet de la
commune). 
Enfin  le  planning  prévisionnel  des  opérations  a  été  détaillé.  Toutefois  notre
aménageur, lors d'une rencontre le 19 février a exprimé des inquiétudes sur le
délai  nécessaire  aux  fouilles  archéologiques.  En  effet  ces  dernières  sont
obligatoires et doivent être réalisées par l'INRAP, or cet organisme est surchargé
de travail et ne peut en l'occurence nous assurer d'une intervention dans un délai
compatible avec notre planning prévisionnel. Nous serons vigilants sur ce dernier
point.

-  Commission locale d’évaluation des transferts de charges de la Communauté
d’Agglomération du Beauvaisis   :  G. Degroote (délégué titulaire)  et  O. Pellerin
(délégué suppléant) ont été élus pour représenter les intérêts de Savignies dans
cette commission.
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-  Rapport  d’activités 2007 de la Communauté d’agglomération du Beauvaisis :
présenté  par  G.  Degroote,  ce  rapport  détaille  les  réalisations  de  la  CAB  en
matière d’environnement et du cadre de vie, de transports, d’aménagement du
territoire,  de  développement  économique  du  territoire,  d’équilibre  social  de
l’habitat, de culture, loisirs et sports, de tourisme et de sécurité. Ont également
été évoquées les finances de la Communauté d’agglomération à laquelle notre
village est rattaché, ainsi que les budgets prévisionnels.

-  remplacement  des  portes  et  fenêtres  de  l’école  primaire :  vétustes  et
inadaptées,  les  portes  et  fenêtres  de  l’école  doivent  être  remplacées.  Cette
démarche  permettra de réaliser des économies de chauffage et s’inscrit  dans
une politique de développement durable que la municipalité a déjà engagé en
effectuant  des  travaux  d'amélioration  sur  le  chauffage  central  de  l'école.  Le
remplacement  d'une  porte  va  également  permettre  d'améliorer  l'accès  du
bâtiment aux handicapés. 
Ces travaux, estimés  à 30 000€ TTC,  pourraient être subventionnés à hauteur
de 55% du HT au titre de la Dotation Globale d'Equipement (DGE) . Le Conseil
décide à l’unanimité de réaliser les travaux sous réserve d’octroi de la subvention
demandée auprès de l'état.

− Antenne relais de téléphonie mobile :  
 
Conformément  aux  vœux  du  conseil  municipal  concernant  la  proposition
d’implantation d’un relais  téléphonique sur la commune par SFR, monsieur le
maire  a repris  contact  avec la  société  STRATECOM chargée de l’étude.  Le
conseil municipal avait souhaité qu’elle soit éloignée du village afin d’éviter toute
nuisance et tout impact sur la santé des habitants et qu’elle soit multi opérateurs
afin  de  ne  pas  avoir  à  renouveler  cette  opération  dans  le  futur.  Le  projet
d’implantation se situerait entre Savignies et Pierrefitte en Beauvaisis au-delà de
l’exutoire pluvial sur une parcelle communale où passe une ligne électrique qui
permettrait d’alimenter le relais. L’emplacement projeté se trouverait ainsi à plus
de 500 mètres des habitations les plus proches. Le conseil municipal conscient
que ce projet rendrait service à de nombreux habitants du village a donné son
accord pour la poursuite de l’étude concernant le projet et a réaffirmé sa vigilance
sur la distance et la puissance de l’antenne afin qu’elles soient compatibles avec
les recommandations de santé publique.
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Bon à savoir Bon à savoir Bon à savoir Bon à savoir –––– Bon à noter Bon à noter Bon à noter Bon à noter    :::: 

-  Collecte  des  déchets  végétaux  : La  collecte  reprendra  le  lundi  6  avril.  La
distribution des sacs sera assurée par la société ISS environnement entre le 9 et
le 28 mars 2009. Les agents chargés de la dotation en sacs seront munis de
badges accréditifs. 

-  Association du Foyer Rural  : Le dimanche 5 avril  l'association organise une
randonnée autour de Gerberoy en compagnie de Michel Meline de l'association
corrélation.  Réservez  dès  maintenant  cette  date,  des  informations
complémentaires seront communiquées dans le prochain P'tit journal.

-  Le  Comité  des  Fêtes prépare  les  manifestations  de  l’année :
chasse  aux  œufs  pour  Pâques,  fête  des  Jeunes,  Jeux
Intervillages, 14 juilllet... Si vous avez des idées, n’hésitez pas à
venir  les  partager.  Les  prochaines  réunions  du  Comité  sont
prévues le 13 mars à 20h30 à la Mairie puis le 3 avril au même
horaire.

-  L’association  des  Ecoles,  « Les  P’tis  Curieux »  vous
propose une sortie à la Cité des Sciences porte de la
Villette à Paris le 22 mars. 
Renseignements  et  inscriptions  auprès  d’Annabelle
Lahannier (tel 09 54 05 88 38)

Bibliothèque : Sylvie Verdure nous fait savoir que la bibliothèque est désormais
dotée de CD. Ceux ci viennent compléter le fond de livres, DVD et logiciels déjà
mis à disposition par la médiathèque départementale de l'Oise ou acquis grâce à
la subvention municipale. La liste des CD, cassettes vidéos, CD rom et DVD est
disponible sur le site Internet  de la commune. Sylvie Verdure,  Maryse Weber,
Liliane  Bochent  ou  Olivier  Pellerin  vous  accueillent  aux  horaires  d'ouverture
suivant: 

Horaires de la bibliothèque

Mercredi de 10h à 12h    -  Vendredi de 16h15 à 17h30    -   Samedi de 11h00 à 12h00
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− la vigilance est l’affaire de tous   ! un incident récent, au cours duquel une
personne non identifiée a accosté un enfant à Pierrefitte en Beauvaisis nous
rappelle notre devoir de vigilance. Il est  rappelé à tous les parents qu’ils
doivent  assurer la surveillance de leurs enfants.  Et rappelons à tous les
enfants qu’ils ne doivent jamais suivre une personne qu’ils ne connaissent
pas.

− Club des aînés : juste une mise au point.  

Une  information  délivrée  en  novembre  2008  semble  avoir  semé le  trouble
parmi quelques habitants. Le conseil municipal et le club des aînés (anciens et
nouveaux membres du bureau) se réunissent pour clarifier certains points.
Le  ptit  journal  de  novembre  2008  annonçait  en  effet  d'une  part  le
renouvellement du bureau et d'autre part une subvention complémentaire au
club des aînés de 840€. Certains ont vu un lien entre ces deux décisions, or il
n'en est rien:
La  subvention  complémentaire  à  celle  votée  au  budget  primitif  2008  sert
uniquement  à  l'organisation  du  repas  annuel   auquel  sont  invités  tous  les
retraités de plus de soixante ans et traditionnellement payé par la commune.
Un  ajustement  de  840  €  a  été  nécessaire  uniquement  du  fait  du  succès
remporté  par  cette  manifestation  (pour  rappel  plus  de  90  convives  alors
qu'habituellement elle rassemble 60 à 70 convives).
Probablement parce que notre message n'était pas assez clair, certains ont cru
que la subvention était destinée à la nouvelle équipe du club pour assurer le
fonctionnement du club. De fil en aiguille d'autres ont imaginé que l'ancienne
équipe n'avait « rien laissé ».
Or  il  faut  savoir  que  le  fonctionnement  du  club  s'est  toujours  effectué  en
autofinancement et que d'autre part c'est exactement 5119,74 €  qui ont été
transmis par l'ancienne équipe (signe d'une excellente gestion).
Conseillers  municipaux,  membres  d'hier  et  d'aujourd'hui  de  l'association
tenaient à faire cette mise au point pour que l'énergie de tous se tourne vers
l'essentiel, œuvrer auprès des aînés pour offrir qualité de vie, joie, bonheur et
réconfort ... 
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Qu’on se le dise !


